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ArruOQeat Commerciale
Mots clés

Trouble de voisinage, Suppression d'ouvrage, Responsabilité
civile, Rejet, Réduction de la ventilation, Rapport d'expertise,
Obligation de motivation, Moyen inopérant, Expertise
judiciaire, Dommage, Appréciation souveraine des juges du
fond

Source

Deés lors qu'elle retient, sur le fondement d'un rapport d'expertise, qu'une construction édifiée dans une
cour commune cause un préjudice au propriétaire voisin en réduisant la ventilation naturelle de son local,
caractérisant ainsi une faute au sens de l'article 78 du Dahir des obligations et des contrats, une cour
d'appel n'est pas tenue de répondre au moyen inopérant selon lequel la victime, exploitant un fonds de
commerce, aurait dii prendre des mesures alternatives pour remédier au dommage. En conséquence,
c'est a bon droit qu'elle ordonne la suppression de 1'ouvrage litigieux.
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